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Ville de Genève M-1338 A

Conseil municipal
 24 août 2020

Rapport de la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement chargée d’examiner la motion du 6 mars 2018 de  
Mmes et MM. Olga Baranova, Brigitte Studer, Alfonso Gomez, 
Pierre Scherb et Patricia Richard: «Plage des Eaux-Vives: après 
avoir assuré le bonheur des macrophytes, assurons celui des 
Homo sapiens».

Rapport de Mme Danièle Magnin.

La motion a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement lors de la séance plénière du Conseil municipal du 14 novembre 2018. La 
commission, sous la présidence de M. Eric Bertinat, a étudié cette motion lors de 
ses séances des 24 septembre, 19 novembre et 10 décembre 2019. La rapporteuse 
remercie chaleureusement M. Christophe Vuilleumier, procès-verbaliste, pour la 
clarté et la précision de ses notes de séance.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– l’importance du projet de la plage des Eaux-Vives pour l’aménagement d’une 
zone à la fois sensible et emblématique de la Ville de Genève, à savoir la rade;

– l’emprise très forte des activités estivales actuelles autour de la rade sur le 
quartier des Eaux-Vives;

– la très sensible augmentation de la fréquentation de la rive gauche de la rade 
prévue aussi bien le jour comme de nuit, essentiellement durant la saison esti-
vale, et l’augmentation de charges de ville-centre qui incomberont inévitable-
ment à la Ville de Genève;

– l’annonce de réduction des installations sanitaires par rapport au projet initial 
et de l’insuffisance d’entretien prévu par le conseiller d’Etat en charge du pro-
jet;

– l’acceptation de la résolution R 845 «Pour une plage des Eaux-Vives de qua-
lité et non au rabais» par le Grand Conseil;

– les conséquences désastreuses qu’un mauvais aménagement et une gestion 
médiocre de la future plage auraient sur la Ville de Genève,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– d’intervenir le plus rapidement possible auprès du Conseil d’Etat pour  
s’assurer que l’aménagement de la future plage des Eaux-Vives soit en adé-
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quation avec la fréquentation attendue, que toutes les questions relatives à son 
entretien (en termes notamment de voirie, gestion des espaces verts, sécurité, 
circulation, aménagement, accès et mesures concrètes pour les personnes à 
mobilité réduite) soient clairement réglées et la répartition du financement des 
charges y relatives négociée;

– de lui retourner un rapport sur les solutions trouvées en termes de gouver-
nance et de financement dans un délai raisonnable, soit d’ici au début du mois 
de mai.

Séance du 24 septembre 2019

Audition de Mme Studer, représentante

Mme Studer déclare que cette motion a un sens différent aujourd’hui que lors 
de son dépôt, en mars 2018. Elle rappelle qu’à ce moment le budget pour la 
plage était insuffisant et que M. Barthassat avait décidé de renoncer à une partie 
des aménagements, notamment des toilettes. Elle précise qu’une résolution avait 
alors été déposée devant le Grand Conseil, demandant un crédit supplémentaire 
pour assurer ces installations. Elle observe que cette résolution a été acceptée à 
une très large majorité et elle remarque que le crédit supplémentaire de 6 millions 
a été voté en juin 2019. 

Elle ajoute que cette motion a donc été déposée précédemment, et elle 
remarque que cet objet est resté dans la liste des urgences de l’ordre du jour du 
Conseil municipal. Elle mentionne qu’à l’époque les motionnaires étaient très 
inquiets des conséquences d’un défaut de gestion de la plage. Elle ajoute que les 
motionnaires se posaient également des questions sur la circulation, mais elle 
remarque que la piste bidirectionnelle n’était alors pas encore installée.

Elle évoque alors les invites de cette motion et elle remarque que la solution 
qui a été négociée entre la Ville et le Canton n’est pas satisfaisante. Elle pense dès 
lors qu’il est soit possible de considérer cette motion comme obsolète soit d’esti-
mer qu’elle est encore d’actualité, quitte à la voter en même temps que l’objet 
précédent à l’ordre du jour de la commission, soit la proposition PR-1363.

Questions et discussion 

Le président remarque qu’il faudra modifier la dernière phrase qui indique 
une date déjà passée. Il demande si les commissaires souhaitent traiter cette 
motion indépendamment de la proposition PR-1363. 

Une commissaire remarque qu’il est évident qu’il sera nécessaire d’ajuster les 
invites si cette motion est acceptée. 
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Un commissaire remarque qu’un débat en séance plénière peut être mené 
sur cet objet, avec les magistrats, et il voit mal un débat à ce propos au sein de la 
commission. Il précise qu’il ne reste en fin de compte que la poursuite de la piste 
cyclable. 

Le président remarque qu’après un été d’utilisation, il serait intéressant 
d’avoir un rapport sur la sécurité et la circulation en lien avec cette plage.

Un commissaire pense qu’il faut traiter cette motion à part de la proposition. 
Il mentionne que cette plage est un sujet important qui reviendra souvent devant 
le Conseil municipal. Il pense dès lors qu’il serait pertinent de prendre le temps 
d’étudier les différentes facettes. 

Un commissaire déclare qu’il est judicieux de faire un tour de piste avec le 
magistrat en charge de la sécurité pour savoir ce qui se passe déjà maintenant. 
Il ajoute que cela permettrait en outre d’avoir des éclairages sur la proposition. 

Une commissaire déclare qu’avoir huit toilettes pour des milliers de per-
sonnes est complètement stupide. Elle pense qu’il ne faut pas faire confiance à la 
personne responsable des espaces verts. Elle mentionne qu’il y a des plages bien 
mieux conçues que celle-ci, comme à Céligny. Elle déclare qu’il faut donc pro-
céder à des auditions. 

Une commissaire pense qu’il est intéressant de lier les deux objets puisque la 
commission entend auditionner prochainement le Canton. 

Le président ne pense pas qu’il faille lier les deux objets. Il remarque que 
cette motion cible notamment la sécurité et la circulation et il proposerait d’en-
tendre dans un premier temps M. Barazzone.

Un commissaire pense qu’il se défaussera sur le Canton. 

Le président répond qu’il sera dès lors possible de se retourner vers le Canton. 

Un commissaire propose de procéder directement à l’audition du Canton. 

Un commissaire pense qu’il faut éviter les visions clivées dans ce type de 
dossier. Il imagine que les agents municipaux ont certainement dû intervenir et il 
pense que le Conseil administratif a des éléments à donner. Il remarque que cette 
audition permettra d’enrichir le débat. 

Une commissaire pense que c’est du temps perdu. Elle remarque que la 
motion demande un rapport. 

Le président observe qu’il serait possible de voter dès lors directement cette 
motion.
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Une commissaire pense que ce serait une petite économie de ne pas entendre 
M. Barazzone, compte tenu de l’importance du projet. 

Le président déclare qu’il intégrera cette motion lors de l’audition du Canton. 

Un commissaire remarque que M. Barazzone sera donc également entendu. 

Le président acquiesce. 

Séance du 19 novembre 2019

Audition de M. Hodgers, président du Conseil d’Etat et conseiller d’Etat en 
charge de Département du territoire, Mme Salibian Kolly, secrétaire générale 
adjointe, M. Wisard, directeur du Service du lac, de la renaturation des cours 
d’eau et de la pêche et M. Pidoux, responsable du secteur renaturation

M. Pidoux rappelle alors la problématique en mentionnant que ce projet a sus-
cité diverses réactions de la part des commissaires.

M. Hodgers remarque que la question que se pose la commission relève de 
l’exploitation par la Ville d’une plage qui appartient au Canton. Il mentionne 
que c’est en effet le cas. Il observe alors que tout est possible mais il pense qu’il 
ne faudrait pas créer de cas particulier avec cette plage. Il rappelle qu’il existe 
d’autres exemples similaires ou des exemples inverses, et il mentionne que la 
question de la domanialité est déconnectée des politiques publiques. Il précise 
que c’est le cas des écoles, par exemple. Il observe que la vraie question qui se 
pose revient à se demander qui porte telle ou telle politique publique. Or, il rap-
pelle que la Ville de Genève s’occupe déjà de Baby-Plage ainsi que de l’espace 
public. Il mentionne que c’est la raison pour laquelle il a poussé le Conseil d’Etat 
sur le scénario retenu. Il remarque que si cette solution ne devait pas être adoptée, 
la Ville s’occuperait en fin de compte de Baby-Plage alors que le Canton s’occu-
perait de la plage des Eaux-Vives, ce qui n’aurait guère de sens. Et il remarque 
que si le Canton devait reprendre ces plages, il s’occuperait dès lors des plages de 
toutes les communes riveraines du lac et il mentionne qu’une négociation serait 
dès lors menée au sein de l’Association des communes genevoises (ACG). Cela 
étant, il ne croit pas que ce soit une bonne solution et il répète que la Ville de 
Genève réalise de plus beaux parcs que le Canton. Il indique que l’accord porte 
donc sur l’investissement que le Canton a fait pour la création de cette plage, 
libérant de facto de l’espace sur le territoire de la Ville de Genève. Il précise que 
c’est cette dernière qui, en échange, s’occuperait de l’entretien. Il observe qu’il 
serait également possible d’imaginer un rachat de la plage par la Ville de Genève, 
à hauteur de l’investissement consenti, soit 62 millions.

Il mentionne que mettre en place une formule particulière pour cette plage ne 
serait guère une solution très appréciée par le Conseil d’Etat. Cela étant, il déclare 
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être ouvert au débat. Il ajoute que si la Ville refuse de gérer cette plage, le Canton 
interprétera cette décision comme un choix de cantonalisation de toutes les plages 
et dès lors des droits d’accès. 

Un commissaire déclare que M. Pagani considère que cette plage est un 
cadeau de la part du Canton, mais il remarque que l’entretien a été devisé à près 
d’un million par année. Il se demande dès lors si le Canton ne devrait pas égale-
ment donner les loyers de la buvette, des pêcheurs et des places d’amarrage. Il 
observe par ailleurs que c’est la police municipale qui s’occupera de l’ordre sur 
cette plage.

M. Hodgers répond que le Canton ne donne pas la plage puisque celle-ci 
continuera à appartenir au Canton. Il ajoute que la capitainerie est cantonale pour 
le moment, mais il est prêt à discuter avec l’ACG si les communes souhaitent 
reprendre la gestion des places d’amarrage. Il signale par ailleurs que le restau-
rant se trouve sur le domaine du Canton, raison pour laquelle ces recettes seront 
versées au Canton. Mais il remarque qu’il n’est pas question d’argent dans cette 
problématique, mais bien de principes. Il déclare encore que l’équilibre qui est 
proposé ne sort pas de nulle part et constitue une pratique classique. Il répète que 
la seconde option serait le rachat de la plage par la Ville de Genève.

Un commissaire rappelle que la Ville de Genève a mis 90 millions pour res-
taurer les Minoteries sans perspective aucune de rentrées financières. 

Un commissaire demande quels sont les coûts pour le Canton, tant actuels 
que futurs.

M. Hodgers répond que le coût d’entretien se monte actuellement à  
450 000 francs par année.

Un commissaire demande s’il y a eu des coûts exceptionnels. 

M. Pidoux répond que quatre arbres sont morts suite à des intempéries. 

M. Hodgers signale que les frais structurels seront toujours à la charge du 
Canton. 

Un commissaire demande si un cahier des charges a été imposé au restaurant. 

M. Wisard acquiesce en mentionnant que le Canton voulait que ce restaurant 
reste dans l’esprit de la plage, populaire et accessible. Il mentionne que le prix des 
plats du jour a ainsi été fixé. 

Un commissaire demande si le projet de U cyclable sera poursuivi malgré la 
plage. 

M. Hodgers acquiesce.
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M. Wisard ajoute que ce dossier est coordonné par le Canton et la Ville de 
Genève. Il répète que le U cyclable est incorporé dans toute la réflexion portant 
sur le réaménagement de la rade et il observe que l’un des éléments structurants 
est bien la passerelle piétonne qui a été envisagée. 

Une commissaire déclare que M. Pagani a mentionné à plusieurs reprises que 
le Canton faisait un cadeau à la Ville de Genève. Elle se demande dès lors com-
ment se déroulent les négociations entre la Ville et le Canton et comment ont été 
évoqués les coûts et les bénéfices.

M. Hodgers répond que les prestations publiques ne doivent pas toujours être 
évaluées sous l’angle monétaire. Il mentionne que le retour consiste à offrir un 
espace de qualité à la population. Il rappelle que la demande d’accès au lac est 
très forte en Ville de Genève et il mentionne que c’est pour cette raison que le 
Canton était jadis entré en matière. Il rappelle que le Conseil d’Etat a défendu ce 
projet de 62 millions devant les députés et a remporté l’unanimité du parlement. 

Il signale alors que cette problématique sera à nouveau soulevée dans le cadre 
du projet Praille-Acacias-Vernets (PAV) avec la création des écoles et des espaces 
publics. 

Une commissaire se demande, dès lors qu’il ne faut pas tout monétari-
ser, pourquoi ne pas tout offrir à la Ville dans le cadre de ce projet de plage. 

M. Hodgers répond que c’est la négociation d’origine et il mentionne que ce 
type de posture ne fera qu’exacerber les sensibilités des députés. Il aimerait par 
ailleurs sentir une commune qui se réjouit de pouvoir offrir un espace public à sa 
population. Il pense qu’il faut donc avoir une vision politique. 

M. Wisard rappelle que le projet a été annoncé en 2008 et il remarque que 
tout le monde oublie que ce projet permet de libérer de l’espace sur les quais. Il 
mentionne que le projet était donc de créer une plage mais également de désen-
combrer les quais. Il remarque que l’investissement du Canton s’était monté en 
réalité à 67 millions, plus les 50 millions d’investissement au Vengeron, néces-
saires pour déplacer les entreprises navales. Il ajoute que ce sont donc plus de 
100 millions dont il est question. Il pense que c’est une opportunité unique pour 
la Ville de Genève. 

Le président déclare avoir voté ce projet lorsqu’il était député mais il remarque 
qu’il n’était alors pas question de confier à la Ville de Genève l’entretien de la 
plage. Il se demande dès lors comment cette idée s’est développée. 

M. Wisard répond que lorsque le crédit de réalisation a été voté en 2009, le 
Conseil d’Etat a laissé la porte ouverte sur la formule à développer. Il ajoute, cela 
étant, qu’il n’a jamais été question d’argent puisque ces terrains ne valent rien 
dans la mesure où ils sont inconstructibles. Il remarque que le Conseil d’Etat a 



– 7 –

décidé in fine que le Canton resterait propriétaire de cette plage. Il ajoute que le 
Conseil administratif n’a jamais eu de velléité de devenir propriétaire de cette 
plage au cours de ces dernières années. 

Un commissaire déclare qu’il est regrettable que l’argumentaire qui a été pré-
senté à la commission n’ait pas été complet. Il pense que c’est en fin de compte la 
question de la répartition des charges qui se pose et il se demande si dépenser près 
d’un million par année pour l’entretien de cette plage est équitable. Il rappelle à 
cet égard le dossier de la Nouvelle Comédie. Il se demande encore quelles sont 
les ressources que le Canton pourra retirer du port et du restaurant. 

M. Wisard répond que c’est 5% du chiffre d’affaires que le restaurant 
devra rétrocéder au Canton, soit 50 000 francs si le chiffre d’affaire se monte à 
un million. Il ajoute que les bâtiments des cinq pêcheurs professionnels génèrent 
1000 francs de loyer par année. Il répète que le Canton ne gagne pas d’argent dans 
cette affaire, ce d’autant plus que déplacer les pêcheurs coûte 500 000 francs par 
cabanon. Il précise que cette dépense est nécessaire pour mettre leurs activités 
aux normes actuelles. Il mentionne que ces pêcheurs sont des petits paysans du 
lac qu’il faut préserver. Quant aux places d’amarrage, il rappelle qu’il était ques-
tion de les déplacer pour libérer de la place pour les nageurs et il mentionne 
qu’elles resteront à 800 francs.

M. Hodgers répète qu’il est fondamental d’offrir des accès à l’eau et il men-
tionne que ces investissements sont financés par les impôts. Il observe encore que 
créer plus d’espaces publics entraîne inévitablement une hausse des coûts tant 
pour les uns que pour les autres. Il mentionne que c’est une affaire qui est correcte. 

Une commissaire remarque que le renouvellement des infrastructures sera 
payé par le Canton et elle observe que cela implique donc une collaboration entre 
la Ville et le Canton.

M. Pidoux répond que les services travaillent très bien les uns avec les autres. 
Il ajoute que c’est le Canton qui sera responsable des travaux d’importance, et 
il mentionne que si les capacités ne sont pas suffisantes, il sera nécessaire de 
construire un nouvel édicule. Cela étant, il observe que les estimations des besoins 
sont justes, expérience faite. Il rappelle qu’il y a 23 toilettes dans le périmètre. 

Mme Salibian Kolly déclare qu’une convention de limite de prestations est en 
cours de négociation entre le Canton et la Ville de Genève afin de clarifier toutes 
les situations. 

Une commissaire demande quand sera décidé le déménagement des entre-
prises. 

M. Wisard répond que la décision a été prise mais il remarque qu’il n’y a pas 
encore eu de décision à propos des travaux à mener. Il rappelle en effet que le 
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Vengeron est une non-zone de remblayage. Il précise que l’enquête publique est 
en cours, que les communes doivent donner leur préavis et que le projet doit être 
voté par le Grand Conseil. 

Mme Salibian Kolly précise que le but est de parvenir au début de l’été avec 
la demande.

Une commissaire déclare que le projet est formidable. Elle se demande qui 
s’occupera de l’entretien de la jetée qui mène au restaurant. Elle se demande si le 
restaurateur aura une partie de ce terrain à charge. 

M. Wisard déclare que tout ce qui est terrestre sera entretenu par la Ville, alors 
que tout ce qui est sur pilotis relèvera du Canton. 

M. Pidoux ajoute que le restaurant devra s’occuper de sa promenade de  
700 m2. 

M. Wisard ajoute que la zone nature relèvera de l’entretien du Canton. 

M. Pidoux mentionne encore que la promenade du restaurant sera publique. 

M. Wisard ajoute que le restaurant proposera des plats du jour à 19 francs et 
des produits régionaux. Il précise encore que la carte a été travaillée en collabo-
ration avec les Bains des Pâquis. Il signale également que le gérant des Bains des 
Pâquis et de ce restaurant sont déjà en train de s’organiser pour monter des évé-
nements communs. 

Une commissaire demande s’il existe d’autres exemples de partenariats  
Canton-Ville similaires à cette plage quant au partage des frais et des tâches. 

M. Pidoux répond qu’il y a des aménagements créés par le Canton dans 
d’autres communes, lesquelles prennent ensuite en charge les entretiens après 
une année de transition. 

M. Wisard mentionne que l’objectif est l’homme et non l’argent.

Une commissaire demande qui s’occupera des toilettes. 

M. Wisard répond que ce sera le restaurateur. 

Une commissaire signale l’exemple du Grand Théâtre, qui sert à la population 
de tout le canton, voire plus loin, et qui est majoritairement financé par la Ville; 
elle souhaite savoir si ce serait le cas ici aussi: elle demande quels sont les chiffres 
en termes de fréquentation de cette plage, et qui ont été ses principaux utilisateurs 
sur la base de ce premier été passé.

M. Wisard répond qu’il y a eu des journées avec 3500 personnes venant de par-
tout durant l’été passé. Il signale toutefois avoir vu des habitants venant des Eaux-
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Vives le soir pour se baigner. Il remarque qu’il y a eu un contrôle social impor-
tant, ce qui a permis de garder le terrain propre, et il constate donc que le quartier 
s’est approprié les lieux. Il précise que cette plage pourrait accueillir jusqu’à  
8000 personnes par jour. 

Un commissaire demande ce qu’il en est du parking. 

M. Wisard répond qu’il y a un parking à Genève-Plage. 

Une commissaire demande s’il est possible de planter des parasols. 

M. Wisard répond qu’il est possible d’en planter dans la grève mais pas dans 
la pelouse. Il ajoute en revanche que des arbres seront encore plantés. 

M. Pidoux mentionne qu’il n’était pas prévu de planter d’arbres avant 2022 en 
raison des tassements et il mentionne que le Canton a donc pris le risque de planter. 

Un commissaire remarque que ce projet est mené progressivement, ce qui 
peut être déstabilisateur. Il signale ensuite qu’il y a en fin de compte deux entités 
qui interviendront et qui ne seront pas indépendantes et il se demande si n’avoir 
qu’un seul interlocuteur ne serait pas préférable. 

M. Wisard déclare que la décision de servitude provient du Conseil admi-
nistratif. Cela étant, il mentionne que les relations entre le Canton et la Ville de 
Genève sont bonnes et il pense que les interventions pourront être rapides. Il 
remarque que l’organisation qui a été réfléchie se veut simple. 

Un commissaire observe que les relations relèvent surtout des individus. 

M. Wisard acquiesce et mentionne que la convention permettra de clarifier la 
situation.

Un commissaire demande si la commission peut obtenir cette convention. 

M. Wisard acquiesce. 

Une commissaire évoque la question de l’accessibilité à l’eau pour les per-
sonnes handicapées et elle demande si la rampe d’accès et les appareils idoines 
seront financés par le Canton. 

M. Wisard acquiesce. 

M. Pidoux déclare que le Canton va acheter des chaises permettant d’aller 
dans l’eau et il mentionne que le système envisagé est de placer ces chaises dans 
des caisses sous code. Cela étant, il déclare que cet aspect est complexe et peut 
encore évoluer. 

M. Wisard ajoute que l’ensemble de la plage, à l’exception des parties en gra-
vier, est compatible avec les personnes handicapées. 
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Une commissaire remarque qu’il ne sera pas possible de planter plus d’arbres 
car la commission des monuments, de la nature et des sites fait respecter des vues 
depuis le parc des Eaux-Vives. 

M. Wisard répond qu’il est possible de planter des arbres de part et d’autre 
de l’angle de vue. 

Une commissaire demande si les systèmes électriques de mise à l’eau pour les 
chaises seront pérennes. 

M. Pidoux répond qu’il n’y aura pas de système électrique installé. 

Une commissaire demande ce qui se passera si la Ville ne vote pas ce crédit 
d’entretien. 

M. Wisard répond qu’il sera nécessaire de trouver des solutions. 

Une commissaire demande combien de WC il y aura. 

M. Wisard répond qu’il y a 20 toilettes dans les deux édicules plus trois au 
restaurant. 

Une commissaire demande s’il y aura des douches. 

M. Wisard répond qu’il y a des douches sur la plage. 

Une commissaire déclare que des rats se seraient répandus dans la ville 
lorsque les enrochements ont été retirés. Elle se demande ce qu’il faut faire. 

M. Wisard acquiesce et remarque que la capitainerie dépense 25 000 francs 
par année pour créer des pièges, la Ville dépensant autant d’argent pour cela. Il 
ajoute que ces mesures ne permettent pas de diminuer cette population mais de 
la contenir. Il rappelle que les rats peuvent transmettre une maladie assez rare, la 
leptospirose.

Une commissaire remarque que le projet Genilem a entraîné un remblayage 
de pierres sur une plage, ce qui est regrettable. M. Wisard répond que c’est une 
mesure de compensation.

Un commissaire remarque que ce projet devrait se continuer à Cologny et il 
demande ce qu’il en est. 

M. Wisard répond que deux étapes ont effectivement été menées à Cologny en 
2018 et en 2019. Il ajoute qu’une troisième étape vient de s’ouvrir pour la créa-
tion d’une roselière, la commune de Cologny créant, quant à elle, un ponton cir-
culaire pour deux millions de francs. Il signale que c’est la commune de Cologny 
qui paye l’aménagement. 
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Une commissaire demande si une évaluation est prévue à l’égard des risques 
et de l’absence de surveillance. 

M. Wisard répond que la plage est en pente douce, de 5%. Il ajoute qu’elle 
a été conçue pour que la sécurité soit maximum. M. Pidoux ajoute que c’est le 
même fonctionnement que Baby-Plage. 

M. Wisard ajoute que les gens se baignent sous leur propre responsabilité. Il 
observe qu’un bilan est prévu avec le Service d’incendie et de secours, la police 
cantonale et la police municipale. 

Le président remarque que les commissaires souhaitent se prononcer tant sur 
la proposition que sur la motion en début d’année prochaine. 

Une commissaire demande s’il n’y a pas de délai pour la proposition. 

Le président répond qu’il se renseignera.

Séance du 10 décembre 2019

Mise au vote, la motion M-1338 est refusée par 6 non (1 UDC, 3 PLR, 2 PDC) 
et 8 abstentions (2 MCG, 1 Ve, 3 S, 2 EàG).


